
Inscription et renseignements 
Inscription en ligne ou au moyen du bulletin annexé  
avant le 30 janvier 2019 (dans la limite des places disponibles) 
Université de Genève 
Faculté de droit - Département de droit public 
40, boulevard du Pont-d’Arve - 1211 Genève 4 
Téléphone : 022 379 85 22 
Inscription en ligne : http://www.unige.ch/droit/jdf/   
 
 

Finance d’inscription 
Tarif pour la Journée : CHF 500.- 
Tarif assistant(e) et étudiant(e) : CHF 190.- 
Ce prix comprend la documentation remise sur place, le repas et les 
rafraîchissements. 
Dîner de Gala : CHF 150.- (facultatif) 
Ce prix vous permet de participer au dîner qui se déroulera à la suite 
du colloque pour fêter le 20ème anniversaire de la Journée de droit 
fiscal. 
En cas de dédite, reçue le 30 janvier 2019 au plus tard, la finance 
d’inscription est remboursée sous déduction de CHF 50.-. 
Aucun remboursement n’est possible en cas de dédite ultérieure. 
 

Attestation 
Une attestation de participation est délivrée sur demande. 
 

Lieu 
Hôtel Président Wilson 
47, quai Wilson – 1201 Genève 
Téléphone : 022 906 66 66 - Télécopieur : 022 906 66 67 
L’Hôtel Président Wilson est situé à 10 minutes à pied de la gare 
Cornavin. 
Accès en transport public : bus n° 1 ou n° 25 direction Jardin 
Botanique, arrêt Gauthier.  
L’hôtel dispose d’un stationnement payant accessible par le Quai 
Wilson (limité à 60 places, tarif fixe de CHF 3.- par heure). 
 

 

JOURNÉE DE DROIT FISCAL 
Lundi 4 février 2019 
08 h 30 – 17 h 00 

Hôtel Président Wilson – Genève  
(Salle Wilson) 
 
 

 20ÈME ANNIVERSAIRE DE LA 

 JOURNÉE DE DROIT FISCAL 

 DÎNER DE GALA 
Lundi 4 février 2019 
Dès 19 h 00 

Hôtel Président Wilson – Genève 
(Jardin d’hiver) 
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http://www.unige.ch/droit/jdf/


 Lundi 4 février 2019 – Hôtel Président Wilson 
(47, quai Wilson – Genève, Salon Wilson) 

 
Présidence :  Prof. Dr Xavier OBERSON, Professeur à l’Université de 

Genève, Avocat associé chez Oberson Abels SA, Genève 
 

08 h 30 Accueil des participants 
  

08 h 45  Ouverture du colloque 
  

09 h 00  L’EXPOSÉ DE JURISPRUDENCE 
  Dr Giedre LIDEIKYTE-HUBER, Chercheuse au sein du Centre 

en Philanthropie de l'Université de Genève, Genève 
   
09 h 45 L’ACTUALITÉ EN MATIÈRE DE TVA  

Monsieur Alexandre SADIK, Expert fiscal diplômé, Lic. iur., 
Lic. oec., responsable du département fiscal et juridique 
BDO SA, Genève 

 
10 h 30 Pause 

 
10 h 45  RÉCENTS DÉVELOPPEMENTS EN MATIÈRE D’IMPÔT ANTICIPÉ 
 
 PROBLÉMATIQUES DE PERCEPTION  

Monsieur Alain BIEDERMANN, Comptable avec brevet 
fédéral, Division Perception DAT, remplaçant du chef de 
division, Administration Fédérale des Contributions, Berne 
 
PROBLÉMATIQUES DE REMBOURSEMENT (NOUVELLE TENEUR DE 

L’ART. 23 LIA)  
Monsieur Martin MOREL, Expert fiscal diplômé, Division 
Surveillance Cantons, remplaçant du chef de division, 
Administration fédérale des contributions, Berne 
 

 11 h 45 PERSPECTIVE NATIONALE ET INTERCANTONALE DU PF17 / RFFA 
Monsieur Ferdinando MERCURI, Expert fiscal diplômé, 
associé chez Deloitte SA, Lausanne 
 

 12 h 30 Déjeuner 
 
 Présidence :  Madame Véronique GIANADDA, Experte fiscale diplômée, 

associée de CG Partners, Genève 
 
 14 h 15  LES GRANDES LIGNES DE LA RÉFORME FISCALE ET FINANCEMENT DE 

L'AVS (PF17 / RFFA) 
Madame Nathalie FONTANET, titulaire du brevet d’avocate, 
Conseillère d’État chargée du Département des Finances et 
des Ressources humaines, Genève 

   
 15 h 00  FROM BASE EROSION AND PROFIT SHIFTING TO BASE EXPANSION 

AND PROFIT SHARING IN LIGHT OF DIGITALIZATION OF THE ECONOMY 
  Dr Vikram CHAND, Chargé de cours à l’Université de 

Lausanne, Executive Director Masters of Advanced Studies 
in International Taxation (LLM) ; Executive Program in 
Transfer Pricing, Lausanne (présentation en anglais) 
 

 16 h 00 Pause 
   
 16 h 15  L’IMPACT SUR LA PRATIQUE SUISSE DE LA DIRECTIVE (EU) 2018 / 822 

CONCERNANT L'ÉCHANGE D'INFORMATIONS DANS LE DOMAINE 

FISCAL EN RAPPORT AVEC LES DISPOSITIFS TRANSFRONTIÈRES DEVANT 

FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCLARATION 
Prof. Dr Xavier OBERSON, Professeur à l’Université de 
Genève, Avocat associé chez Oberson Abels SA, Genève  

 
17 h 00 Clôture du colloque 
 

19 h 00 DINER DE GALA EN L’HONNEUR DU 20ÈME ANNIVERSAIRE  DE LA 

 JOURNÉE DE DROIT FISCAL 
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Journée de droit fiscal 2019 
L’objectif est d’offrir un panorama des développements récents de 
l’actualité fiscale dans tous les domaines concernés (impôts directs et 
indirects). L’analyse portera sur les modifications législatives, les 
jurisprudences importantes ainsi que les évolutions de la pratique 
administrative (circulaires). 

Public 
Avocats, experts comptables, fiduciaires et fiscaux, conseillers juridiques 
et fiscaux, magistrats, membres de l’administration et tous les praticiens 
de la fiscalité. 
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